
SAMEDI 24 JUILLET 1830. 1\° 1105. 

, . f . -, iHOBHEMEHS ! 

m LE PRECURSEUR, Ili 
JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

LYON, 23 JUILLET 4830. 

ÉLECTIONS DE COLLÈGES DE DÉPARTEMENT; 

(Série du 19 juillet.) 

EURE — Evreux: Nombre des votans, 5^5; majorité, 

j/'Villemaia , constitutionnel j 2o3 voix. 

M.'Gattier, «g 
M. Thomas , id- Job 
MM. Villemain et Gattier, ayant obtenu la majo-

rité absolue, ont été proclamés députés. Il reste 

un député à nommer. Les candidats ministériels 

ont obtenu 175, 162 et i5o voix; c'était MM. de 

Gazan, de la Varende et de Roncherolies, anciens 

députés (181). . . . , , 
EURE-ET-LOIRE.—Votans , 240 ; majorité absolue , 

121. 
M. Dutemple de Chevrigny (221) , i53 voix. 

M. Tixier , constitutionnel, 124 

M. de Pinieux, ministériel , m 

Les deux premiers ont été proclamés députés. M. 

Tixier remplace M. de Pinieux (181). 

LOIRET.— Orléans: Bureau provisoire maintenu. 

On annonce cependant aujourd'hui la nomination 

de M. de René, ancien préfet, mais on ne dit 

pas à quelle majorité il aurait été nomme'. 

SEINE.— Paris: Electeurs inscrits, 25n ; nombre 

des votans , 2i58; majorité absolue, 1080. 

Les quatre députés proclamés sont : 

M. Vassal , qui a obtenu , 1736 voix. 

M. Alex, de Laborde , 1720 

M. Odier , 17°7 

Jacques Lefebvre , 1684 

Les quatre candidats du ministère ont obtenu, 

savoir : 

M. Hennequin, 4°2 voix. 

M. Leroy, 406 

M. Bonnet , 588 

M, Sanlot-Baguenault , 3ga 

Il y a eu aujourd'hui 235 votans de plus qu'au 

scrutin d'hier pour la formation des bureaux. 

En 1827 >
 on

 comptait au grand collège de la 

Seine 2079 électeurs inscrits, et 1842 votans. Il y 

a donc eu cette année 4^2 électeurs inscrits en 

P'usi et 5i6 votans de plus qu'en 1827. 

Les quatre députés de Paris, conservés par la 

nouvelle élection, ont obtenu, comparativement 
a
 celle de 1827, savoir: M. Vassal, iSgvoixde 

P
,lls

; M. A, de Laborde, 201 ; M. Odier, 221 ; et 

M. Jacques Lefebvre, 176. 
'^E-ET-MâR.fjE,—Melun : Nombre de votans, 242; 
mal°fité, 122. 

M- Eugène d'Harcourt, i58 voix. 
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• -ET-OisE. —Versailles : Nombre des votans , 

j»° > majorité, ,66 voix. 

• «a hizemont, iqo voix. 
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 Ud Bertnier

> candidat du ministère, a 
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 l5

4
 Toix
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M. dtp7' Rêveur-général , 144 

SBwe-lB»;?
D,er
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 I J EURE-—Rouen : Le nombre des votans 

*!• deV-n sec=t'ons était de 903. 

M. Tirt
 le1Uler a

 obtenu "5
7

5 voix. 

*• Cal . 58o 

Les candidats ministériels , MM. de Martàinville , 

Martin de Villers , d'Haussez, ministre delà ma-

rine, et Fouquierlong, n'ont réuni que 545, 318 , 

299 et 5tà voix. C'est M. d'Haussez qui, de tous 

les candidats , a obtenu le moins de voix. 

MM. de Villequier, Tbil, Cabanon et Eugène 

Maille, tous quatre Votans de l'adresse, ont été 

proclamés députés. 

YONNE.—Auxerre : M. Raudot (amendement Lorge-

ril) ; de la Rode, ministériel. 

INDHE-ET-LOIHE.— Tours: Bureau maintenu. (Le 

premier tour de scrutin pour la candidature à la 

députation a été sans résultat.) 

OU SONT LES RÉVOLUTIONNAIRES. 

Les partis ont une merveilleuse facilité à se jeter 

les qualifications les plus odieuses , les injures les 

plus grossières et souvent les plus injustes. Mais 

tant de gens , par suite de la paresse de l'esprit hu-

main , ont l'habitude de se contenter de mots vides 

de sens , que ces injures portent leurs fruits ; elles 

sont absurdes l qu'importe! on ne les admet qu'a-

vec plus de confiance; elles sont calomnieuses l 

tant mieux , vainement ou en prouve la fausseté , il 

en restera toujours quelque chose. Cependant il est 

bon de teins en teins d'examiner les faits , de les 

mettre à côté des mots et de voir s'ils ne leur don-

nent pas un éclatant démenti. C'est ce que nous al-

lons faire sans haine comme sans colère, et dans 

l'intérêt seul de la justice et de là vérité. 

Des deux partis qui divisent aujourd'hui la France, 

l'un a obtenti par la révolution , consacrée par la 

Charte , ce qu'il a demandé pendant quarante ans, 

l'égalité politique et la liberté légale. Que veut - il 

encore ? conserver ce qu'il a obtenu , conserver la 

Charte telle qu'elle est sortie des mains de son royal 

auteur et avec ses légitimes développemens, c'est-

à-dire qu'il veut l'abolition des lois contraires à cette 

Charte et qu'il demande des institutions en harmo-

nie avec une constitution qui ne permet pas au pou-

voir de disposer des deniers publics sans le libre 

consentement des contribuables. Ainsi l'abolition 

du double vote, de la septennalité, du sacrilège et 

les lois municipales et départementales, voilà ce que 

veut ce parti , voilà ce qu'il demande, c'est la con-

servation de ce qui est, c'est la monarchie consti-

tutionnelle tout entière et de bonne foi. 

L'autre parti n'a vu la révolution qu'avec effroi ; 

il l'a combattue par tous les moyens , et , par ses 

efforts, l'a jetée dans les voies de violence et dans 

des excès que personne ne déplore plus que nous. 

Mais enfin la révolution a voulu; Se défendre et la 

postérité pourra seule juger la légitimité de la dé-

fense. Aujourd'hui ce parti revenu au pouvoir y a 

rapporté toute ses haines , toutes ses colères , tou-

tes ses vengeances. La Charte lui a paru un pacte 

odieux, et, vainement contenu par la sagesse de deux 

rois , il a constamment dirigé tous ses efforts vers 

sa destruction. Pour cela rien ne lui a coûté. Les tri-

bunaux d'exception, les lois temporaires, les in-

surrections, les assassinats, les conspirations faus-

ses ou provoquées , il n'a rien négligé , il a procédé 

comme avait procédé la révolution conquérante. Il 

avait, en effet, à faire la conquête du pouvoir ab-

solu comme la révolution avait à faire celle de la 

liberté. Ainsi les rôles sont changés. La révolution 

a obtenu ce qu'elle voulait, elle en demandé lé main» 

tien. La contre-révolution , au, contraire , veut dé-

truire ce qui est pour reconstruire ce qui e'tait; 

dès-lors c'est cette dernière qui évidemment se com-

pose de révolutionnaires : dès-lors cette qualifica-

tion de révolutionnaires , donnée aux bommes qui 

veulent la Charte, est une expression ridicule et vide 

de sens. 

Toutefois il existe entre les premiers révolution-

naires et les seconds une différence capitale. Les 

premiers formaient l'immense majorité de la nation 

qui réclamait l'abolition des abus et de l'oppression; 

sous laquelle elle gémissait depuis tant de siècles ; 

les seconds ne se composent au contraire que d'une 

infiniment petite minorité d'hommes incorrigibles et 

aveugles à laquelle viennent se joindre, pour la 

grossir, les intrigans et les ambitieux. Aussi les ré-

volutionnaires d'aujourd'hui ont toute la violence 

des minorités , ils procèdent comme elles et en cela 

ils ne ressemblent véritablement qu'à la révolution 

égarée du comité de salut public et du directoire , 

qui comme eux était devenue une minorité luttant 

convulsivement contre une majorité amie de la li-

berté sans violence et sans échafauds. 

Un fait qui a frappé tous les bons esprits vient S 

l'appui de ce que nous venons de dire. La force est 

calme , elle est modérée , elle est sage ; la faiblesse, 

au contraire, est irritable, violente, emportée. 

La force a confiance en elle-même et sa sécurité lu 

rend tolérante; la faiblesse, au contraire, se défie 

de tout, elle voit des traîtres et des conspirateurs 

partout , et sa colëre s'allume à la moindre contra-

diction. Qu'on nous dise maintenant de quel côte 

est la faiblesse et de quel côté est la force ? quel 

est le parti qui a recours à la violence , qui invo-

que la force brutale ; qui maudit les lois, son pro-

pre ouvrage , devenues par les progrès de l'esprit 

public si peu en harmonie avec ses projets l quel 

est le parti qui appelle l'intervention étrangère , qui 

rêve l'appui des baïonnettes anglaises ou autrichien-

nes ; qui s'informe si les soldats français sauront 

bien charger des citoyens français ? quel'est le parti 

qui pousse à la guerre civile , qui s'écrie : Nous 

sommes battus à càûps de votes, mais viennent les 

coups de fusils ! quel est le parti qui demande des 

tribunaux d'exception, des commissions temporai-

res ou des cours prévôtales ? qui invoque des me-

sures extra - légales , qui rêve des coups-d'Etat, 

des 18 brumaire ou même de ces actes par lesquels 

le directoire raffermissait sa puissance î quel est le 

parti qui exploite le pouvoir et l'administration 

comme une propriété de faction et non pas comme 

destinés à assurer le repos de la France î qui ré-

clame pour les charges publiques non des capacités 

mais des dévoûmèns, qui exige pour un gardè-cham-

pêtre , comme pour un préfet, des certificats d'o-

béissance servile? quel est le parti à qui la justice 

semble trop indulgente , les prisons trop salubres 

et la guillotine trop philanthropique ï quel est le 

parti qui souffle partout la discorde , qui excite les 

passions haineuses et populaires et qui soudoie les 

sans-culottes de Monlauban l Répondez; quel est ce 

parti î 

Si vous étiez étrangères à ce qui se passe en France, 

victimes de la révolution, si vous veniez de sortir 

du tombeau , vous nous répondriez: Le parti dont 

vous nous parlez , à l'exception de l'appel à l'étran-

ger, c'est celui du comité de salut public, c'est le 

parti des révolutionnaires; oui, c'est le parti des 

révolutionnaires ! C'est le parti devant lequel la 

France calme , paisible , amie de l'ordre et des lois 

s'est émue ; c'est ce parti qu'elle a combattu et 

qu'elle combattra avec une énergie toute légale; c'est 

ce parti contre lequel s'élèvent à-la-fois des hommes 

étonnés de se trouver dans les mêmes rangs, des 

hommes blanchis dans les camps de l'émigration et 



dans nos assemblées délibérantes, des hommes 

étrangers jusqu'à ce jour à nos discords, et des hom-

mes qui n'ont pas cessé de prendre part à nos luttes 

civiles , des hommes de l'empire et des hommes de 

la restauration , les Chateaubriand et les Benjamin 

Constant, les Casimir Périer et les Royer-Collard , 

les Sébastian! et les de Cordmie. C'est ce parti pour 

lequel la religion n'est qu'un manteau, et la royauté 

qu'un bouclier. Ecartez-le , suivez-le dans ces jour-

naux, si vous avez le courage de les lire. Voyez-le 

exhaler l'insulte et la menace, attaquer les person-

nes avec la dernière impudeur, souiller la vie privée 

de son contact calomnieux, et ne pas épargner les 

liens si sacrés des familles (i). 
C'en est assez, c'en est trop peut-être. Comprenez 

maintenant , et voyez le parti opposé lutter dans le 

calme ; il ne veut rien que les lois , il ne demande 

rien que la Ciiarte. La liberté qu'il réclame pour 

lui , il la réclame pour ses adversaires; et, quoique 

éloigné des fonctions publiques , quoique attaqué 

par tous les efforts de l'administration, voyez-le s'a-

vancer avec sécurité dans son indépendance et 

dans la liberté, toujours soumis à la loi , mais seu-

lement à la loi; il déteste la guerre civile, il a 

surtout horreur de la guerre étrangère, et il compte, 

pour terminer la lutte , sur le teins et sur les lumiè-

res qu'il verse à la fin au milieu des ténèbres les 

plus épaisses. Oui, le tems est pour lui , parce qu'il 

est pour les majorités. Les factions s'agitent et s'é-

loignent, l'erreur s'élève et se dissipe; mais les na-

tions ne meurent pas , et la vérité finit toujours par 

triompher. La civilisation est en marche , elle ne 

rétrogradera pas ; les efforts de ses ennemis peu-

vent suspendre nu instant ses progrès, mais pour 

lui donner plus tard une plus vive impulsion. Qui 

pourrait calculer les avantages que la véritable li-

berté doit aux excès anarchiques de 95? Qui nous 

dira les résultats heureux que la France constitu-

tionnelle pent obtenir par les effortsj révolutionnai-

res des absolutistes de i85oî 

On a continué hier, dans une des cours de 

l'Hôtel-de-Ville , les expériences de M. Aldiny. Ces 

expériences, faites beaucoup plus en grand que la 

veille, ont donné les mêmes résultats. Des pompiers 

revêtus d'une toile métallique d'amiante , ont tra-

versé un bûcher ardent dont les spectateurs étaient 

obligés de s'éloigner de plusieurs pas. 11 reste à dé-

sirer que les procédés M. Aldiny soient adoptés et 

mis à l'usage des pompiers de notre ville, 

— Mercredi, une réunion nombreuse de dames, 

élégamment parées , a eu lieu dans une belle salle, 

où depuis quelque tems de plus douces émotions 

sont venues parfois remplacer les émotions violentes 

produites par l'espoir d'un gain qui n'est pas la ré-

compense du travail et de l'industrie. La société phil-

harmonique que dirigent MM. Guérin et Milet a 

voulu témoigner sa reconnaissance à M. de Frigière, 

pour l'accueil bienveillant et gracieux qu'elle a reçu 

de lui, cet hiver, dans la salle de la Loterie. Un 

bouquet a été offert à M. de Frigière à l'occasion de 

sa fête. La salle avait été éclairée avec soin, et une 

guirlande de fleurs supportait un transparent sur le-

quel on avait écrit ces mots : à M. de Frigière, l'ami 

des arts, la société philharmonique. Plusieurs sym-

phonies ont précédé deux jolis couplets improvisés, 

dans lesquels étaient exprimés les sentimens de re-

connaissance de la société. M. de Frigière a paru 

touché de l'hommage dont il était l'objet, et cet heu-

reux échange de bons procédés nous promet pour 

l'hiver prochain une suite digne des concerts de 

l'année dernière. 

ARMÉE D'AFRIQUE. 

(LETTRE EXTRAITE DE L'AVISO.) 

Depuis l'entrée de l'armée française dans Alger , 

cette ville jouitd'une tranquillité parfaite. La portion 

juive surtout est celle qui manifeste le plus osten-

siblement sa joie , et qui accueille le mieux les 

(1) Pour repousser un candidat de l'opposition , une Ca-

îetle a eu l'impudeur d'annoncer qu'il était atteint d'une ma-

ladie mortelle ; elle a dit d'un autre que sa famille lu repous-

sait, elle l'a accusé d écrire dans des journaux, etc., etc. ; et 

ce sont les gens qui la soudoient qui se plaignent de la licence 

de la presse ! il nous eût été si facile de 1 imiter. Ses candidats 

à elle ne sont-ils pas ses propriétaires, et peut-être rédigeaient-

ils eux-mêmes les infamies qu'elle publiait contre leurs com-

ipititeuis? 

Français. Il se mêle pourtant un peu d'intérêt dans 1 

ces démonstrations d'amitié; les juifs ont naturel- 1 

lement l'esprit mercantile , et ils ne pouvaient se ] 

livrer librement au commerce. Pendant la longue : 

domination des Turcs sur ces contrées , ils étaient j 

dans la nécessité de faire choix d'un patron , et ce 

patron n'était pas seulement un maître , mais un 

tyran barbare , qui exigeait souvent le bénéfice que 

faisait le juif, sur le débit de ses marchandises. 

S'il s'élevait quelques contestations le bâton faisait 

justice, et c'est sur le dos du juif qu'on en faisait 

l'application. Voilà sous quel patronage , les des-

cendais de Jacob faisaient commerce à Alger. Je 

vous laisse à penser s'ils doivent être contens de ce 

nouvel ordre de choses. Aussi on les voit traverser 

les rues se pavanant librement sur des mules, et 

vous saurez qu'avant, il leur était défendu de faire 

usage de ces moutures. 
Dans l'intérieur de la ville il n'y a que quelques 

compagnies d'artillerie et de génie et le 55° régi-

ment de ligne. Les autres troupes sont campées sur 

les hauteurs du fort l'Empereur. Deux brigades avec 

deux batteries de campagne poursuivent les débris 

des ennemis, qui se sont dispersés dans les bois. 

La terreur que notre dernière attaque leur a inspirée 

est si grande maintenant que dix voltigeurs ont fait 

mettre bas les armes à nue centaine d'Arabes. Les 

Turcs eux-mêmes viennent faire leur soumission par 

milliers , et on compte que dans peu de jours ces 

dominateurs insoleus seront tous relégués dans le 

fond de l'Asie, où nos vaisseaux iront les trans-

porter. 
Nous avons trouvé dans les magasins un appro-

visionnement considérable en tout genre pour plus 

de quatre ans. L'artillerie est superbe , nous allons 

la transporter en France. 

Il y avait dans le port une quinzaine debâtimens 

dont nous ne pouvons faire usage parce qu'ils sont 

tous pourris. Lue frégate seulement est en très-bon 

état. Elle est percée de 62 bouches à feu et prête à 

être miseà l'eau. On y mettra sans doute des ouvriers 

français pour l'achever et on en confiera la direc-

tion au sous-ingénieur Lebas, qui se trouve chargé 

du recensement général qu'on fait en ce moment 

de tout ce qui existe dans les magasins du port et 

de la marine. 

Le dey a fait line visite à M. de Bourmont. Il était 

à cheval escorté par une garde française. 

Lorsque l'armée fit son entrée dans Alger on re-

marquait l'agent du bey de Tunis dont le costume 

oriental contrastait singulièrement avec celui de nos 

généraux qui se trouvaient à côté de ce personnage. 

— Nous apprenons par un des bricks hollandais 

arrivés aujourd'hui , que la frégate la Jeannc-d'Arc, 

qui se trouvait à M a lion au départ de ce brick, avait 

à bord Hussein dey et sa suite. On pense que cette 

aitesse déchue passera par la France en se rendant 

à Livourne , dans la supposition qu'il n'y ait rien de 

changé dans le choix qu'il a fait de cette résidence. 

— D'après une dépêche arrivée aujourd'hui, on 

doit embarquer , à bord des plus forts bateaux à 

vapeur, six élèves de marine de première classe, et 

quatre seulement à bord des bateaux ordinaires. Il 

est prescrit de choisir de préférence pour ce ser-

vice, les jeunes marins qui sortent de l'école poly-

technique. 

— Le vaisseau l'Algésiras, commandé par M. 

Ponée , venant d'Alger et de Torre-Chica , est arri-
■ vé le ig. 

Le brick le Zèbre, commandé par M. Leferec , 

: capitaiue de frégate , venantd'Alger, est arrivé le 20. 

Le brick hollandais l'Echo , commandé par M. Ges-

terauxm , capitaine de frégate , ainsi que le brick 

de la même nation, le TVmdhon, venant tous deux 

de Mahou, sont arrivés le même jour. 

La gabarre le Chameau a mis à la voile hier avec 

i un chargement de vivres pour l'escadre. 
1 Le brick la Cigogne, arrivé tout récemment de 

devant Alger, a reçu ordre de se tenir prêt à appa-

' reillcr pour rallier l'amiral Duperie'. On a payé à 

l'équipage et à l'état-major de ce bâtiment trois mois 

de solde et de traitement de table, à l'avance. 

i'AlUS, 21 JUILLET 1830. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECVKSEVe,.) 

Les lettres de Londres sont remplies des suppo-

sitions relatives aux négociations pour l'occupation 

d'Alger. Suivant quelques-unes , des échanges de 

lûtes diplomatiques auraient été faites non 

'aris par l'ambassadeur anglais, mais à Lond
S 

>ar notre ambassadeur, qui aurait manifesté I A-* 

ir du gouvernement de fonder une colonie
6

; il" 
;er. On prétend que le duc de Wellington

 a
„ . 

téclaré vouloir s'en référer aux stipulations ' 

■ieures à la guerre , stipulations par suite des
qu

i
"|j

e
~ 

■A France devait se borner à tirer vengeaftL 1 

'insulte faite à son pa\illon et se couvrir desf
r

 • 

Je la guerre. Uls 

Suivant d'autres lettres sur le même sujet l
e

t-' 

;or pris à Alger ne suffisant pas pour indemniserl» 

France des dépenses faites par elle pour la euerr * 

1! aurait été décidé que nous conserverions 

position militaire en Afrique pendant dix années'
6 

et. que , pendant ces dix années , les tributs que \
e
l 

beys des différentes provinces payaient au dey d'AI 
ger seraient comptés à la France. 

— Il n'est plus question, clans aucune dépêche do. 

gouvernement, du trésor trouvé à Alger. On disait 

aujourd'hui à Paris' que M. de Bourmont et Itnten 

dant militaire Déniée avaient été autorisés à distraire" 
un cinquième de tontes les sommes trouvé»., 

cinquième devant être employé a indemniser J
a 

liste civile des dépenses faites pour le voyage et 

le séjour en France du roi de Naples et à couvrir 

le trésor public des dépenses extraordinaires aux-
quelles les éjections ont donné lieu. 

La dernière série des collèges électoraux venant chaque iour 

faire une blessure au ministère, apportant une masse acca 

blanle de preuves et de protestations de l'esprit constitution-

nel, le ministère était retombé à la fin de la semaine dans 

toutes les irritations de la mauvaise fortune. 

fl paraît (pie le conseil de dimanche s'est ressenti de cette 

disposition , et que les étranges et incendiaires doctrines de la 

Gazette de France et du Drapeau Iilanc y ont trouvé de l'écho 

On y a beaucoup déclamé contre les élections et la presse. Un 

des hommes naguère les plus doux de tous les miuistérialis. 

mes, M. d Haussez, échauffé sans doute par les victoires d'Al-

ger et par ses défaites en France j aurait essayé de monter à 

I assaut des coùps-d Etal. Sans entrer aussi ardemment dans 

cette voie, on aurait be aucoup parlé de toutes les combinai-

sons capables de sauver la monarchie et de détrôner ce qu'on 

appelle encore sans rire le comité-directeur. Le ministre de 

1 intérieur aurait soutenu que le tems des grandes nécessités 

u était point arrivé ; remontant sur son thème de légalité , il 

serait parvenu à démontrer qu'il fallait aller droit aux cham-

bres, ne point proroger, ne p dut ajourner. Cette marche 

aurait été agréée, sans objections de la part de M. de Polignac. 

Ainsi, à la lin de la semaine dernière, notre ministère était 

à la violence; au commencement de celle-ci le voilà revenu à 

la modération. Il passera de nouveau par bien des oscillations 

dans le court espace qui nous sépare du 3 août. Nous croyons 

cependant que jusqu'à dimanche il tiendra dans celte altitude 

de raison. Telle du moins est la promesse faite par correspon-

dance à une auguste princesse qui n'est attendue que hindi 

prochain à St-Cloud, et qui dans un court voyage s'est, dit-on, 

beaucoup iastruile de l'état des choses. 

On dit M. de Polignac très-absorbé par des statistiques sur 

la chambre des pairs. Jusqu'ici il n'est pas content des tra-

vaux qu'on lui a faits ; il en demande à tout le monde. Mais la 

portion modérée de celle haute assemblée s'occupe aussi de son 

côté de préparer ses forces, et nous savons qu'une majorité 

pacifique et constitutionnelle est là si peu douteuse, qu'on 

songe bien moins à en rassembler les élémensqu'à en médiler 

et à en asseoir la conduite parlementaire. 

(Messager des Chambres.) 

— On a remarqué que dans les réponses que le roi a laites 

hier aux félicitations qui lui étaient adressées , S. M. avait 

évité de s'exprimer sur la question de l'occupation d'Alger. 

Quelques journaux ministériels annoncent aujourd'hui que 1* 
division Loverdo va revenir en France; le général Bourmont 

parle de renvoyer une partie du matériel. Loin de faire présu-

mer un établissement durable, ces dispositions sembleraient 

indiquer qu'on a voulu , même avant d'eu venir à des expli-

cations catégoriques , dissiper les ombrages de l'Angleterre. 

La soumission du bey de ïilerie qui doit être suivie de celle 

du bey de Conslantine assurera à nos soldats l'occupation pai-

sible du pays qu'ils ont conquis. Le bey de Titerie a consenti 

à payer aux Français le tribut qu'il payait au dey ; le bey de 

Conslantine se soumettra nécessairement à la même condition 

Les frais d'occupation peuvent ainsi se trouver considérable-

ment atténués. Ou se souvient des prodiges que Bonaparte 

opéra en Egypte par l'organisation à laquelle il soumit re 

pays. L'armée , privéede toute communication avec la France, 

subsista par les seules ressources de l'Egypte, qui se trouvait 

infiniment moins foulée que sous le régime des Mameloucts. 

C'est maintenant le cas d'invoquer ces souvenirs et d établir 

dans la régence un ordre régulier qui tourne au profit de 

notre armée aussi bien que des habilans. On aura , pom Ji 

réussir, une foule de facilités qui manquèrent au conquérant 

d'Egypte. Si la prise d'Alger n'a point les résultats que a 

' France doit eu attendre, au moins paraît-il impossible quelle 

nous soit onéreuse comme l'expédition d'Espagne. Le pay 
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maiorité dans les éleclions de Paris, a été, pour les -

,r s ïarcondisseinent. dans la proportion de-sept contre s 

t dan<le collège du double vote , de trois à un. Ainsi , ; 

"" ' Mes plus riches propriétaires de Paris, il en est à peine < 
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 prononce pour le ministère. Cette immense 
1,11 ■''Té anti-ministérielle frappe tous les yeux à l'étranger i 
""Tbien qu'en France. Le ministère seul semble s'aveugler ] 

'"core Les avertissemeus lui viennent pourtant de l'étranger 1 

!Lnme de la France même , ainsi qu'on le verra par la tra- ; 

onction d'un article emprunté à un journal tory de Londres, 

foici comment s'exprime le Morning-tlerald, après avoir rendu î 

m compte fort détaillé des élections: < 

, >
0

us sommes entrés dans tous cesdétans, à cause de l 

la rive lumière qu'ils répandent sur l'état présent de l'opi- [ 

nion publique. et parce qu'ils décident clairement la question 

ministérielle. Ils prouvent que l'administration ne peut comp- i 

1er que sur l'appui d'un cinquième de la classe éclairée et i 
ridic, même dans les conjonctures les plus critiques ; et 

pourtant les riches sont proverbialement aristocrates en t 

France comme en tout autre pays ; il n'y a que des circons- i 

lances extraordinaires qui puissent vaincre une tendance si s 

naturelle et si puissante. Ainsi donc , lorsque nous voyons les | 

élcrleurs 'le Paris, c'est-à-dire les plus riches habitans de | 

celte brillante capitale, repousser les candidats ministériels s 

à une accablant!! majorité , et choisir les antagonistes les ( 

plus prononcés du ministère , nous pouvons nous l'aire une î 

idée dis craintes que sa conduite a inspirées à tout ce que la s 

Fiance renferme d hommes prudens et réfléchis. Si la classe I 

aisée et instruite est si alarmée du système politique de M. de I 

I'oliguac et de ses collègues , il nous est facile d'en inférer i 

de quel ceil ils sont vus par la masse de la nation. L'opiniâ- i 

trelé avec laquelle ces malencontreux personnages se cram-

ponnent à leurs places , en dépit des averlissemens de 1 opi- l 

îiiun, est un des phénomènes les plus alarmans de 1 histoire î 

contemporaine. 1 

■ Aous avons peur que pour mettre un terme à cette ano- 1 

malie, il ne faille recourir enfin à une anomalie d'autre 

genre, 1 intervention étrangère. Nous sommes grandement i 

surpris que les principales puissances ne soient pas encore j 
îatervenues par leurs conseils et n'aient pas remontré au roi 

de France les dangers qu'il se prépare à lui-même et à sa fa- < 

nulle en conservant nu ministère dont l'existence est mani-

fntetnenl considérée par au moins les neuf dixièmes de ses < 

•njel», comme opposée à leurs droits et à leurs intérêts les ; 
plus chers. .

 s 

L académie française vient de souscrire pour 25o fr. 

pour l'érection du monument qui sera élevé , à Rouen, à la < 

mémoire de Corneille.
 s 

~M. le comte de la Bonvdonnaye a refusé la présidence du ( 

grand collège de Maine-et-Loire ; M. le comte de Colbert a été i 

nommé président à sa place. ] 
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»e Pau me , accusée d'avoir tenté d'incen-

•usons dans la commune de Saint-Martin-de-Sa-

lent. Aussi une foule avide encombrait dès le matin toutes les 

avenues du palais. 

L'heure à laquelle la séance devait ouvrir était depuis long-

tems passée, et les portes reslaient fermées. Quelle peut être 

la cause de ce retard , se demandoil-on ? Des bruits de diver-

se nature circulent dans les groupes; on dit que l'accusée s'est 

enfin décidée à faire ries révélations, et qu elle est dans la cham-

bre du conseil avec le président el le procureur-général. 

Les heures s'écoulaient, et l'impatiente curiosité du public 

allait toujours croissant ; maison apprend bientôt que depuis 

long-teuis la cour est en séance , et que M. le président vient 

de prononcer à huis-clos son discours d'ouverture au jury 

assemblé. 

Nous devons dire ici que cette innovation a paru exlraor 

dinaire. Jamais , jusqu'à présent , les présidons d'assises n'a" 

vaient semblé craindre la publicité pour des paroles que doit 

toujours dicter cet honorable sentiment d indépendance qui 

distingue le magistrat. Une autre circonstance nous a plus 

étonné encore , c'était de voir confondu élans la foule le dé-

fenseur de l'accusée , qui attendait , comme le public, qu'on 

voulût bien lui donner l'en liée de la salle d'audience. Il nous 

semble que le devoir pénible et désintéressé que l'avocat est 

appelé à remplir devant les cours d assises , devrait comman-

der plus d égards. 

Après quatre heures d'attente , les portes se sont enfin ou-

vertes. La foule empressée a bientôt rempli la salle ; tous les 

yeux cherchent l'accusée ; c'est une fille de vingt-deux à vingt-

Irois ans , d'une taille plus qu ordinaire , et d'une figure 

agréable. 

Il résulte de l'acte d'accusation que la fille Pauline se serait 

rendue coupable de deux tentatives d'incendie, manifestées par 

des actes extérieurs , et suivies d'un commencement d'exécu-

tion qui n'a manqué son effet que par des circonstances indé-

pendantes de sa volonté. 

Interrogée, l'accusée répond avec une imperturbable assu-

rance : ebe méconnaît êlre l'auteur du premier incendie, mais 

elle s'avoue coupable de la seconde tentative. 

Elle entre , à cet égard , dans de grands détails : « Jetais , 

dit-elle, occupée à travailler dans les champs, lorsque je fus 

abordée par un homme qui me demanda si je voudrais con-

sentir à le suivre ;tu auras inoins de peine avec moi et tu seras 

plus heureuse. Non , répondis-je , je veux rester dans mon 

pays. Eh bien ! me dit cet étranger , si tu acceptes la propo-

sition que je vais le faire, je te donnerai cent écus, mais j'exige 

de toi le silence le plus absolu ; je promis tout ce qu'il de-

manda. Voilà une mèche , me dit il alors, eu tirant de dessous 

son habit un petit rouleau jaunâtre, gros comme le doigt et 

long de quelques pouces ; tu peux sans danger le porter sur 

toi , elle ne s'enflammera que lorsque tu l'auras placée dans 

une couverture eu paille, et plusieurs heures après y avoir été 

mise. 

Cette proposition me révolta ; mais , sur mon refus , l'é-

tranger s arma de deux pistolets, et en dirigeant le canon sur 

moi it me menaça de la mort si je ne faisais pas ce qu'il exigeait ; 

la peur m'arracha une promesse ; vousconuaissez le reste, voilà 

la cause unique de mon malheur. 

Mais, quel est cet homme, lui demande le président ? le con-

naissez-vous ? pourriez-vous donner son signalement à la 

justice? 

La fille Pauline répèle ici la version qu'elle avait débitée 

devant les magistrats , dans la chambre du conseil. 

Peur pouvoir suivre cette partie des débats , il devient né-

cessaire d'entrer dans quelques explications qui semblent étran-

gères à cette cause, niais sans lesquelles les réponses de l'accusé 

seraient inintelligibles. 

Dans une autre affaire d incendie, une femme arrêtée comme 

coupable a fait de prétendues révélations. Soufflée par on ne 

sait qui, mais vraisemblablement par leseunemis d'un homme 

dont le nom ne fut pas sans gloire , elle a déclaré qu'elle avait 

reçu , pour mettre le feu , 5oo fr. d un domestique nommé 

Pierre, appartenant à la maison du général Groucby. Un 

homme de ce nom , employé à la faisanee valoir du général , 

a été arrêté , sur la dénonciation de cette femme , il y a bien-

tôt un mois , et transféré depuis quelques jours seulement 

dans les prisons de Caen. 

L'accusée avait eu connaissance de ces faits. Elle croit alors 

pouvoir appeler impunément les soupçons de la justice sur 

une maison déjà compromise. Elle déclare donc, sur les in-

terpellations du président, que l'homme dont elle parle, et 

qui lui a fait des propositions , était eu habit de livrée; qu'elle 

l a vu plusieurs fois dans la ville , et qu'on lui a dit qu'il était 

au service du général Grouchy. 

Quelque facile qu'il ait été de confondre une telle impos-

ture , les amis du général ont regretté vivement qu'il ne fut 

pas présent à ces débats. Peut-être serait-il parvenu à décou-

vrir les fauteurs de ces bruits absurdes. Et qui sait si cette dé-

couverte , une fois faite , ne conduirait pas plus loin qu'on ne 

pense ? 

Après l'interrogatoire de l'accusée , les témoins sont enten-

dus. Leurs dépositions démontrent jusqu'à 1 évidence la faus-

seté de la version qu'elle n'a pas craint de faire à la justice. Ils 

rapportent tous des circonstances qui , sans les aveux de la 

fille Pauline, auraient rendu bien délicate el bien diilieile la 

tâche du jury. Ils s'accordent à dire que si quelques soupçons 

s étaient d'abord élevés contre elle, ils avaient promptement 

été dissipés par sa conduite. Pendant six semaines elle n'avait 

cessé de veiller avec eux ; armée d'un fusil , elle avait 

constamment gardé sa maison et celle des autres habitans du 

village. Mais ces considérons tombaient devant les propre* 

déclarations de la fille P:euèyiej^n
6S

". laTâclie du minière po-

nistère public a-t-cllcété fàSje. Ew^ajjgft! étaient accablantes 

il suffisait de les reproduire pour-potterli conviction dans IOTTS*"""^ 

tes les ailles. 

Que pouvait, dans une. pareille position, faire le défen-

seur de 1 accusée? La lutte paraissait presque impossible: ce-

pendant il a présenté avec beaucoup de talent des observations 

qui ont nécessité une réplique dii ministère public. 

Après le résumé du président, pendant lequel l'accusée s'est 

endormie ,1e jury est entré dans sa chambre des délibérations, 

et bientôt il est venu déclarer la culpabilité de la fille Pauline. 

Celle-ci a entendu prononcer son arrêt de mort sans rien 

perdre de cette assurance qu'elle avait montrée dans tous les 

cours des débats. 

Ou dit qu'elle a fait, depuis sa condamnation , de nouvel-

les révélations ; elle a dû reconnaître que les premières n'étaient 

qu'un tissu de mensonges. On assure qu'en conséquence de ces 

déclarations, des poursuites sont dirigées conlre la personne 

qu'elle accuse. Nous craignons encore que cette autre version 

ne soit pas plus vraie que la première. Nous tiendrons nos lec-

teurs au courant de ce que nous pourrons apprendre. 

LIBRAIRIE. 

(53Ô2) Louis BABEUF, rue St-Dominique, n° 2, 
A LYON. 

ÉDUCATION PHYSIQUE 

EN FANS DU PREMIER AGE; 

Par le Docteur RICHARD DE NANCY, Chirurgien en 

chef de la Charité. 

1 vol. iu-02, papier superfin.—Prix : 3 fr. 
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ANNONCES JïJDICIAIHiRS. 

(5365) Appert que par jugement rendu par le tribunal de pre-

mière instance de Lyon , le seize juillet mil huit cent trente, en-

registré, la dame Adrienne Caillot, sans profession , demeurant 

à Lyon , rue Ecorchebceuf , épouse du sieur Coure -Firmin Le-

cferc , traiteur , demeurant à Lyon , rue Écorchénoeaf , a été sé-

parée quant aux biens d'avec ce dernier, que ses droits dotaux 

ont été liquidés , et elle a été autorisée à faire tel ctfmtn'erçe 

qu'il lui plaira ; Me Bros fils, avoué près ledit tribunal, a occupé 

pour ladite dame Lcclerc. 

Pour extrait : Lyon , le vingt - deux juillet i83o. 

Baos fils. 

(536|) Par exploit de. Derieux, huissier à Lyon , en date du 

vingt-trois juillet iS3o, enregistré le lendemain , par Guillot, qui 

a leçu 1 fr. 20 c. ; la dame Marie-Magdeleine Calerin , épouse du 

sieur Charles-Joseph Arbino, chapelier, demeurant ensemble à 

Lyon, rue Quatie-Chapeaux , n" 4> ladite dame autorisée en 

justice à la ferme de l'ordonnance de M. le président du tribunal 

civil de Lyon , du dix-oeuf juillet courant, enregistrée,' a formé 

contre ledit sieur Arbino, son mari , demande en séparation de 

biens et liquidation de ses reprises à la forme de son contrat de 

mariage. 

La dame Arbino a constitué pour son avoué M» Jean-Benoît 

Cabaud, exerçant en cette qualité près fe tribunal civil de Lyon 

y demeurant, place Sl-Jean , n° 8. 

Pour extrait voulu parfait. S68 du code de procédure civile. 

Lyon, le 20 juillet iS3o. Signé CABAUD. 

(535
9

) VENTE JUDICIAIRE 

DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL SÉANT A LYON , 

Ensuite de surenchère sur aliénation volontaire , 

D'un immeuble siluc en la commune cte Charbonnières, 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Benoît Mau-

rix , teneur de livres , demeurant à Lyon , rue de l'Archevêché , 

cessionnaire d'Alexis Pelisson , lequel a conslitué et con:'i;
;!e 

pour son avoué M« Jean-Antoine Tesle , avoué près ledit tribu-

nal , demeurant à Lyon , rue ïramassac , dans sa maison , n» 3a 
dans l'étude duquel il fait élection de domicile. 

La vente est poursuivie contre le sieur André Fiard, négociant 

demeurant à Lyr>
n

 , rue Sle Hélène , cour des Fainéans , acqué-

reur de l'immeuble qui appartenait aux mariés Jean Berthaud et 

Françoise Bissuel, propriétaires-cultivateurs , demeurant ensern-, 



ble en la commune de Charbonnières, arrondissement de Lyon , 
lequel a constitué pour son avoué M« Laurenson , demeurant à 
Lyon , rue St-Etienne , n° 4. 

Et contre les susdits Jean Berthaud et Françoise Bissuel, de-
meurant en ladite commune de Charbonnières , vendeurs , dé» 
laillans faute de constitution d'avoué. 

Ladite vente est poursuivie en exécution d'un jugement rendu 
par la deuxième chambre du tribunal civil séant à Lyon , le 9 
juillet 1S29, entre ledit sieur Benoît Maurix , le sieur André 
Fiard , et les mariés Berthaud et Bissuel. 

Désignation de l'immeuble dont la vente est poursuivie , lequel es* 
également désigné dans - h contrat de vente ci-apiés rappelé 

1" Une partie de maison sise s: Charbonnières , au territoire 
de Cgliin , laquelle portion s'étend depuis le mur extérieur au 
midi , jusqu'au mur de refend ; forme rez-de-chaussée, premier 
étage et greniers du côté de l'oCcident , el rez-de-chaussée avec 
greniers du coté de l'orient. La partie dont il s'agit se compose 
d'une cave voûtée et d'une pièce au rez-de-chaussée , de deux 
pièces au premier étage et de deux greniers au-dessus. Elle a six 
ouvertures du cûté de l'occident, savoir: un grand portail et 
une porte au rez-de-chaussée , deux croisées au premier étage , 
et deux autres aux greniers ; du coté de l'orient , elle a trois 
ouvertures , savoir : une porte et une croisée dans une pièce for-
mant rez-de-chaussée dudit côté d'orient, et premier étage du 
eôté opposé , et une autre croisée aux greniers. 

20 En une partie de cour joignant la partie de maison ci-de-
vant désignée , du côté du soir , ainsi que le tout se contient et i 

comporte. 
Les portions de maison et cour sont confinées , au matin , par 

le jardin dont sera ci-après parlé; au midi , par les bâtimens et 
cour du sienr Claude Fardu ; au soir, par un chemin de desserte 
appelé de Lagny , et au nord, parles portions de bâtimens et 
et cour appartenant aux mariés Trouiileux et Berthaud. 

Dans la vente de la portion de maison , laquelle est desservie 
par un escalier en pierres jusqu'au premier étage, et en bois de-
puis ledit étage jusqu'aux greniers , se trouve compris un four- I 
neau ou potager en maçonnerie avec ses accessoires. 

Lequel immeuble a été vendu par les mariés Jean Berlhaud et 
Françoise Bissuel au sieur André Fiard , suivant acte du 21 août 
1827 , reçu par M" Bruyn et son confrère , notaires à Lyon , au 
prix de deux mille francs payés comptant. 

Dans ladite vente se trouve encore comprise une partie de jar-
din à prendre dans celui qui a été donné par le sieur Berthaud à 
sa fille , laquelle partie aura la même étendue que le bâtiment 
vendu précédemment au sieur Fiard; c'est-à-dire qu'elle com-
mence du côté du midi pour finir en face du mur de refend dont 
il a été parlé plus haut ; ladite partie de jardin séparée par une 1 

ligne droite à la suite dudit mur de'refend qui s'étend jusqu'à 1 
l'extrémité orientale du jardin, et est confinée au matin et au 
midi par la vigne du sieur Paris ; au soir , par les bâlimeus ven- , 
dus, et au nord par la partie de jardin réservée aux mariés j 
Trouiileux qui, intervenus au confiât susdit, ont échangé et cédé 
cette partie de jardin audit sieur Fiard sans soulte ni retour,con- 1 

tre diverses servitudes à leurehaige. , 
Ledit immeuble est possédé par le sieur André Fiard, et sera j 

vendu ainsi qu'il est sus-expliqué. ■ 
Ensuite de la notification faite par le sieur André Fiard , par , 

exploit de Tiallon , huissier à Lyon , du vingt-six juin 1828 , au 
sieur Alexis Pellisson, en conformité des articles 2i83 et 2184 du 
code civil , le sieur Benoît Maurix , cessionnaire des droits de ce 
dernier à la forme de l'acte reçu M" Cherblanc et son confrère , 
notaires à Lyon, le trente-un juillet 1828, en due forme, a, par 
exploit de Souleil , huissier à Lyon , commis , du deux août sui-
vant , signifié à l'acquéreur et aux mariés Jean Berthaud et Fran- j 
çoise Bissuel, fait une surenchère à la vente sus-rappelée , et j 
s'est soumis de porter ou faire porter le prix du<ht immeuble à 1 
un dixième en sus de celui stipulé audit contrat de vente , et en 1 

outre il s'est soumis à l'exécution des charges et conditions qui | 
sont imposées par la loi aux enchérisseurs ou à celui qui restera 
adjudicataire, et a requis la mise aux enchères de l'immeuble ci- ) 
devant désigné. 

Ladite enchère a été reçue par le jugement ci-devant rappelé, 1 

et il est ordonné que ledit immeuble sera mis aux enchères pu- i 
bliquespour être adjugé conformément à la loi. 

L'immeuble a été vendu moyennant la somme de deux mille 
fi ancs, ci . . . . .2 000 fr. , 

Le dixième de cette somme, montant de la surenchère , est j 
de deux cents francs , ci . . , 200 fr. j 

Ce qui forme un total de deux mille deux cents francs. 
Outre les charges , clauses et conditions insérées dans le cahier 

déposé au grelfe , et encore outre les conditions et obligations 
imposées par la loi. 

Le samedi vingt-quatre avril mil huit cent trente , dix heures 
du matin , en l'audience des criées du tribunal civil de première 1 

instance de Lyon, y séant palais de justice, ci-devant hôtel de 1 

Chevrières, place St-Jean , il sera procédé à la première publi- 1 

cation du contrat de vente, ci-devant rappelé, tenant lieu de ' 
minute d'enchère et du cahier des charges supplémentaire y an-
nexé , ne formant qu'un tout avec ledit contrat. r 

Les publications ont eu lieu conformément à la loi, et l'adju- c 

dication préparatoire a été tranchée le cinq juin mil huit cent 
trente , en faveur du sieur Benoît Maurix , moyennant la somme ■ 
de deux mille deux cents francs, outre les clauses et conditions I 
du cahier des charges. 

L'adjudication définitive sera faite en la susdite audience en la 
chambre descriées du tribunal de première instance séantà Lyon, , 
au palais de justice , place St-Jean , le samedi sept août mil huit 
cent trente , depuis dix heures du matin jusqu'à la fiode laséance. 

TKSTE , avoué. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M> Teste, avoué du 

poursuivant , en sa maison rue Tramassac , n» 22. I " 

(536o) VENTE JUDICIAIRE. 

PAR-DEVANT LE TBIBï<VAL CIVIL DE PREMIERE INSTANCE DE LTON 

D'une bette maison située d Lyon, A l'Angle de la côte dès Car 
milites et de la rue de l'Annonciade , appartenant au sieur 
Jean-Antoine Cyval-Laserve, interdit. 

Cette vente est poursnivie à la requête de dame Marie Cyval-
Laserve , rentière , épouse du sieur Jean-Antoine Cy val-Laserve , 

4 
propriétaire-rentier, demeurant ensemble à Lyon , montée des 
Carmélites, agissant en qualité de tutrice à l'interdiction dudit 
sieur Jean-Antoine Cyval-Laserve son mari; laquelle a constitué 
pour son avoué M* Jean-Bapliste-Jacqucs Coulet , avoué au tri-

bunal de première instance de Lyon , où il demeure, place du 
Change, qui occupera pour elle jusqu'à la fin de la poursuite ; 

En présence de sieur Jean-Marie Fodcsta , teneur de livres, 
demeurant à Lyon , place Si-Clair, en qualité de subrogé tuleur 
dudit sieur Jean-Antoine Cvval-Laserve , interdit; lequel a pour 

avoué Me Berthon-Lagardierc , exerçant en cette qualité près 
le même tribunal, demeurant à Lyon, rue du Bumf; 

En vertu d'une délibération prise par le conseil de famille du-
! dil sieur Jean-Antoine Cyval-Laserve , devant le juge de paix du 

quatrième arrondissement de Lyon , le vingt-sept février mil huit 
cent trente, et de deux jiigemens rendus par le tribunal de pre-
mière instance de Lyon, le vingt-deux mars et le cinq juin de la 

j même année. 

Désignation sommaire de la JMaison à vendre. 
j Cette maison est située à Lyon, à l'angle de la côte dès Car-

mélites et de la rue de l'Annonciade ; elle porte sur la côte des 
, Caimélilès le n° 11, et sur la rue de l'Annonciade le n° 17; ladite 
: maison se compose de caves vuùlées, rez-de chaussée, entresol el 
\ cinq étages au-dessus avec greniers; elle a été estimée, par le rap-

port des experts Hébraid, Galamin et Bissuel , à la somme de 

cent quatre-vingt-huit mille francs, cî. .... 188,000 IV.-
L'adjudicaliou préparatoire de ladite maison aura lieu en l'au-

dience des criées du tribunal de première instance de Lyon , pa-
lais de justice , place St-Jean , par-devant celui de MM. les juges 
qui tiendra ladite audience , le samedi sept août mil huit cent 
trente , sur les onze heures du matin. 

COULET, avoué. 
NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voué. 

S'adresser, pour avoir de pins amples renseignemens , à M* 
Coulet, avoué à Lyon, place du Change , n" 4. 

K
 (5364) Dimanche vingt - cinq juillet mil huit cent trente , à 

l'issue de la messe de la commune de Couzon , et sur la'place pu-
blique de ladite commune, il sera procédé à la vente à l'enchère 
et au comptant des meubles et elfels saisis ; 

Lesquels consistent en table, chaises . commode , garde-robe, 
batterie de cuisine et autres objets KAVET. 

ANNONCES DIVERSES. 
(5i86-S)^ vendre •— Jolie maison bourgeoise , située sur le co-

teau de tfourvieres, ayant son entrée par la montée St-iiarlhé-
lemy , n° 02. 

Cette maison se compose, i° de sept pièces, caves et grenier, 
d'un grand cellier, avec écuries, ayant , dans la cuisine, une 
pompe alimentée par une source d'eau vive ; 

2° Et d'un joli jardin , de la contenue d'environ une bicherée, 
en bon état, cemplanté d'arbres fruitiers en plein rapport, ayant 
de belles eaux et une vue qui ne laisse rien à désirer ; l'on pour-
rait entier en possession de suite. S'adresser à 1S1* jNepple , notaire 
à Lyon, rue Clermoul, n° 7, chargé du placement de divers 
capitaux. 

(5
2
83-6) A VENDRE, 

Une jolie propriété , sititee à la montée de Batmont, commune de 
Si-Didier au-Mont-d'Or , prenant son entrée aur ta grunde route 
de Lyon à Maçon. 

Celle propriété est composée d'une maison bourgeoise, bâti-
mens pour le cultivateur, pavillon, terrasse, salle d'arbres , 
jardin, vignes, terre luzernière ; le tout contïgu , delà con-
tenance de 1 bec tare 55 ares, soit 12 bicherées et 1 [4 , ancienne 
mesure lyonnaise. Elle est dans une très-belle exposition , et les 
points de vue y sont des plus agréables et des plus variés. 

Cette vente aura lieu le cinq août, mil huit cent trente, à onze 
heures du malin , 

En l'élude et par le ministère de M
e
 Laforest, notaire à Lyon, 

rue de la Barre, 11" 2 , dépositaire des titres de propriété , et 
Autorisé à traiter avant cette époque. 

{50yô-j)d vendre. Une jolie propriété située à Villeurbanne, 
sur La roule de Ljou à Crémieux , composée d'une vaste maison 
bourgeoise, bâtiment d'exploitation, cours , jardin , salle d'om-
brage , bosquets et un clos garni d'arbres fruitiers et de vignes , 
le tout contigu , contenant 22 bicherées. 

S'adresser à Me Guillard, notaire à Villeurbanne. 

(5356-2)Jolie maison de campagne , située au bas de Cuire , 
n° 4^ 1 avant l'Ile-Barbe , composée d'un clos de 8 bicherées , 
avant vue sur la Saône , de beaux ombrages et belles eaux . à 
vendre en l'étude de M.e Charvèriat, notaire à Lyon, rue CJer-
niont , n" 7 , le 2 août i83o , à 10 heures du matin. 

>—Maison de campagne, située à la Croix-Rousse, rue St-Pothin, 
n° 19 , composée de trois clos, dont deux ont vue sur la Saône , 
de Ingénient pour trois ménages ; 

— Maison de campagne composée de trois bicherées environ 
de fonds , située près le bourg de St-Cyr-au-Mont-d'Or , en 
face de la Fontaine. S'adresser, pour le tout , à M.e Charvèviat , 
notaire. 

(536i) Maison avec jardin et terrasse, aux Aqueducs , d'oi 
1 on jouit d une vne magnifique. -

Divers capitaux à placer par hypothèque par parties de 5 . 
10 ,25 , 5o,ooo ir. et sommes plus fortes. 

S adresser a M
e
 ,

 nolaife rue Sl
,
Gôme

 , n» A. 

(534
7

} HYDROPISIE. 

On n'apprendra pas sans intérêt que Mad. Lenfant , épouse de 
M. le maire d<: Plancy (Aube), a été guérie d'une hydropisie 
après avoir subi sept fois la ponction. Celte guérison est due à 

M. Meunier de Chenier, rue des Bons-Knfans, n
e
 27 , à Paiis. 

On peut en inférer que celte dame a eu plus de bonheur que les 
rois d'Angleterre qui se laissent mourir hydropiques, faute de 
s'adresser à M. Meunier, qui a guéri tant de personnes respecta-
bles, et notamment dos médecins. (1*1-

 3
99*) 

MESSAGERIES 
ROYALES 

D'ITALIE
 ? 

DE BONAFOUS FRÈRES. 

Dê LYON à TURIN , en deux jours et demi 
PRIX DES PLACES : 

CIUMBÉRÏ, berline i5 fr. ; rotonde i3^„_ 

ÏLRiM , berline , 6/| fr. ; rotonde , 

CÈNES , berline , g5 fr : rotonde, 80/^ -è\ 
MILAN , berline, 85; rotonde, 6c,. g\ 
VEKISE, 129 fr. . Sk> £>! 
PARME, 10IS fr, . . 

BOLOGNE , 121 fr. 

ROME , 197 fr. 

Les Bureaux sont à Lyon . rue Neuve , n» i
7

. (524
2

-
2

) 

("5354) VALENTINI , peintre, a l'honneur de prévenir |
e

, 
mateurs qu'il peint le portrait en un jour ; sion n'est satisfait de 
an ouvrage iln'exige rien. Il est logé hdtel de Bourgogne , place 
es Carmes , au 1": 

(3895-58) SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE LA FRANCE ET LE MEXIQUE. 

La nouvelle Compagnie chargée de l'entreprise 
ïiSSv des paquebots de Bordeaux au Mexique contî-

étègSgL nuera son service par l'expédition qui s'effectuera" 
le 1" août fixe, du trois mâts ta Véra-Crux , paquebot n" 5' 
capitaine Dollabaratz , cloué, chevillé et doublé en cuivre. Ce 

bâtiment, reconnu d'une marche supérieure et ayant des cni. 

menagemens vastes et commodes, oflre aux passagers tous les 

agrémens et la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tia'-
versées. 

Ce départ sera suivi par celui d'un autre paquebot qui 

aura lieu le 1" septembre , el ainsi de saile , de manière q
ue 

le premier de chaque mois un paquebot soit expédié de Bor-

deaux pour la Vera-Cruz, et vice versa, conformément aux 
engagemens pris avec le gouvernement 

La Compagnie nouvelle fera tousses efforts pour que les char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du service se-
ront indiqués plus lard d'une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois , les chargeurs 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord que 

jusqu'au 26 , alin que les créditions ne puissent êlre relar-
dées . et que le navire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser, pour les conditions, à MM. Balguerie et C*, a 

Bordeaux . et a MM. H. C. PlaUmaun et fils, à Lyon. 

MIXTURE BRÉSILIENNE 
DE LEPÈRE. 

Les précieux avantages que présente la Mixture brésilienne 
pour la guérison prompte et radicale des maladies secrètes, ré-
centes ou invétérées, lui ont valu l'approbation du célèbre doc-
teur BROISSAIS, et une réputation colossale et universelle, hau-
teur d'un ouvrage de médecine , récemment publié à Paris , 
considère la mixture brésilienne comme le meilleur remède pour 
guérir la gonorrhée et même le catanhe dé la vessie. 

Le prix de chaque boîte ou de chaque tlacon de mixlure brési-
lienne est de G fr. Une instruction donnant la manière d'employer 
ce remède est jointe à chaque flacon ou boite. Cette instruction 
est toujours revêtue de la signature de M. Lepère. 

Pour distinguer la véritable mixture brésilienne d'une foule de 
contre façons et pour la sûreté des malades, le cachet et la signa-
ture de M. Lepère sont toujours apposés sur chaque mixture sor-
tant de sa pharmacie. 

Un dépôt de la mixlure brésilienne est établi à Lyon chez M. 
Caulhey ; à Annonay , chez M. Dufjur; à Grenoble, chez M. 
Lymard; à Vienne, chez M. Guérin . 

Ou trouve aussi dans ces dépôts les pilules stomachiques de 
LEPÈRE, qui se vendent ôu sous la borle. Chaque boile est revêtue 
du cachet et de la signature de M. Lepère. (I. I. »o5.) 

BOURSE DU 21. 

Cinq p.oro cons.jouis.dii 22 mars i83o. io5f3o 35 5o 25 3o 
a5 5o 3o. 

Trois p. ojo, jouiss. du 22 juin i83o.
 7

8f 75 60 70 75 70 80 
85. 

Actions de la banque del'rance, jouissance de janvier l83o. 
i855f i85of. ' 

Rentes de Naples. 

Cerlilic. Fajçotinct de i5 ducats, change variable, jouis, de 

juillet i83o. 8
7
fi5 20 25. 

Empr. royal d Espagne , 1820. jouis, de janvier i83o. 85f 

Rente perpét.d'Esp.5p,o[o,jouis, dejan. i85o. 75/ 112 1 ]4-

Rente d'Espagne, 5 p.ojo Cer.Franc, jouis, de mai. 

Empr. d'Haïti, rembours. par aSèine, jouis, de juillet 1828. 

i\~o(. 

J. MORIN , Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunei, grande rueMereière, n"44> 


